
Les aspects juridiques des crédits bancaires
Cours

Ref Dates Jours Heures Durée Financement CHF

331969 Février 2024 Lu Me CHF 320

DÉFINITION

Différentes lois et règlementations encadrent les crédits bancaires en Suisse.

PRÉREQUIS

Aucun

INSCRIPTION

Dans un objectif d’accessibilité, la formation se déroule en format hybride (« blended »), une partie des cours étant dispensée en synchrone (en présentiel) et
l’autre partie en asynchrone (à distance), via  la plateforme d’apprentissage en ligne Smartacademy (Learning Management System).  Cette méthode
d’enseignement flexible offre aux participants la possibilité de progresser à leur rythme et d’approfondir certains sujets. 

PUBLIC

Toute personne évoluant dans le domaine bancaire et souhaitant approfondir ses connaissances sur les aspects juridiques des crédits bancaires.

EVALUATION ET TITRE DÉCERNÉ

Examen écrit avec certificat de réussite (note minimum de 4 sur 6).

OBJECTIFS

Ce cours permet d'acquérir les bases de connaissances du cadre juridique des crédits bancaires.
A l'issue de cette formation, les participant(e)s seront en mesure :

• Assimiler les bases juridiques et réglementaires

• Comprendre la logique des documents bancaires et juridiques

• Acquérir les réflexes pour gestion diligente des dossiers de crédit

• Détecter les risques et identifier les cas non ordinaires

CONTENU

Introduction
Le cadre juridique légal et réglementaire suisse
Le contrat et le set de documents bancaires
Les suretés
La rupture anticipée des contrats de crédits
La jurisprudence des tribunaux
Exercices
Cas pratiques

Méthode

Cours interactif, exercices pratiques, travaux de groupe et application pratique.

Matériel

Supports de cours.

INTERVENANTS

Fabien Liégeois, docteur en droit, LL.M. (Chicago Law School), est avocat en l’Etude CMS von Erlach Poncet SA. Il est également chercheur au Centre de droit
bancaire et financier de l’Université de Genève. 
Après son stage d’avocat auprès de l’Etude Lenz & Staehelin, il est admis au barreau de Genève (rang 2), puis de New York. Il obtient le Prix OREF 2010 pour
une contribution scientifique sur le secret bancaire et l’échange de renseignements en matière fiscale. Le soutien du Fonds national Suisse lui a permis d’effectuer
un séjour d’un an à Berkeley, en tant que « Visiting Researcher », pendant son doctorat. Sa thèse s’intitule : La disponibilité du revenu : le moment de l’acquisition
en droit fiscal suisse. Il est auteur de nombreuses publications en droit économique en particulier bancaire et fiscal.
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L’intervenant fait parfois appel à des experts externes pour traiter l’un des domaines spécifiques du cours.

DURÉE ET ORGANISATION

9 périodes de 45 min. le soir de 18h15 à 21h15 (sujet à modifications)

PROCHAINE RENTRÉE

Février 2024

REMARQUES

.

CONTACT

E : olivier.christen@ifage.ch
T : +41 (0)22 807 3083
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